
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Une démarche pilote sur deux 

captages du Cantal  

Qualité des eaux : de la bactério …. 

aux phytos 
 

Depuis 10 ans, d’importants travaux ont été menés sur le bassin du Célé par les 
collectivités, les industriels et les agriculteurs dans l’objectif de réduire les risques 
de pollution des eaux. Ces efforts se sont concrétisés par une amélioration de la 
qualité bactériologique des eaux du Célé, qui a rattrapé celle du Lot ou de la 
Dodorgne par temps sec, concernant ce paramètre. Des niveaux d’excellente 
qualité sont même parfois atteints en basse vallée du Célé (aval de Marcilhac), et 
entre Figeac et Bagnac. Cette tendance semble aujourd’hui se confirmer et laisse 
espérer, avec les travaux récents (station d'épuration de Figeac notamment), des 
lendemains meilleurs.  

De nouvelles préoccupations apparaissent toutefois concernant la qualité 
physico-chimique des rivières et des sources. Les différents réseaux de suivi 
montrent que les teneurs en nitrates ont tendance à augmenter sur plusieurs 
sources utilisées pour l'alimentation en eau potable.  

Des produits phytosanitaires ont également été détectés sur des captages en eau 
superficielles et des captages en source du Cantal. Bien que les concentrations 
soient le plus souvent inférieures aux seuils de potabilité, cela traduit la 
vulnérabilité des ces ressources vis-à-vis des pesticides. 
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Les Rendez-vous  

Comptes-rendus  

Le 10 Mars à Leynhac (15) : 
compostage et gestion des effluents 
L'EARL du Cros et le GAEC Caumon de 
Martory ont accueilli  un petit groupe 
d'agriculteurs pour une visite de leur 
exploitation.  
A l'EARL du Cros les différentes techniques de 
gestion des effluents ont été abordées. Gilles et 
Jacqueline LACOSTE compostent leur fumier. 
Les agriculteurs présents se sont montrés 
intéressés par cette technique. Ils ont émis le 
souhait de pouvoir disposer d'un retourneur 
d'andain sur la Châtaigneraie. 

 
L'après-midi sur l'exploitation de Sylvain 
CAUMON le compostage a aussi été évoqué. 
Le GAEC composte son fumier de raclage 
mélangé à des copeaux sur une fumière 
couverte. Cela leur permet d'avoir un compost 
bien aéré. Le broyage pour fournir les copeaux 
est assuré par la CUMA Dechiq bois. 

Le 18 Mars à Marcolès (15) : réglage des 
épandeurs 
Toutes les CUMA ayant bénéficié d'aide pour 
acquérir un épandeur à fumier étaient invitées à 
une démonstration à Marcolès. Une quinzaine 
d'utilisateurs ont été formés au réglage de cet 
outil : pesées de la charge transportée, contrôle 
qualitatif et quantitatif de l'épandage étaient au 
programme. 

Le 25 septembre à Boisset (15) : fête de 
l'agriculture paysanne 
Le Syndicat mixte du bassin de la Rance et du 
Célé a tenu un stand d'information sur le PAT 
et les zones humides à la fête de l'agriculture 
paysanne. 

A vos Agenda ! 

Journées techniques 

- Démonstration et formation sur le réglage 
des épandeurs  à fumier organisée par les 
Fédérations de CUMA : 

o le 20 Octobre à Bagnac sur Célé  

o le 4 novembre à Saint-Constant  

(à confirmer) 

 

Plus d'information sur ces journées : 

 Mélanie FAYET au 05 65 11 47 65 
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Le grenelle de l'environnement a listé sur le plan national 507 captages prioritaires 
pour l’alimentation en eau potable sur lesquels des actions de protection doivent être 
mises en oeuvre d’ici 2012. L’enjeu est double : outre celui de la santé publique, afin 
d’assurer aux populations une eau de consommation de qualité, c’est également la 
reconquête et la préservation des milieux aquatiques qui sont visées. L’objectif est 
également de limiter au maximum le recours au trait ement avant distribution de 
l’eau.  

Deux captages prioritaires sur le bassin du Célé 

Sur le bassin du Célé, deux captages en eau superficielle ont été désignés 
prioritaires pour la réduction des pollutions diffuses, notamment celles liées aux 
pesticides : il s’agit des captages situés sur la Ressègue, affluent cantalien du Célé. 

Le captage amont , localisé au « Pont de Goudal », est géré par la commune de 
Mourjou, qui alimente les habitations de Mourjou mais aussi une partie des 
communes de Fournoulès, St-Santin et Montmurat. 

Le captage aval , dont le gestionnaire est 
le Syndicat d’eau potable de Saint Etienne 
de Maurs – Saint Constant, est situé au 
lieu-dit « Martory ». Il alimente ces deux 
communes, mais également quelques 
hameaux de Maurs. 

Depuis plusieurs années, les analyses 
effectuées par l’Agence Régionale de la 
Santé ont mis en évidence la présence de 
molécules phytosanitaires  au niveau de 
ces stations de pompage. La qualité 
bactériologique apparaît également 
souvent non satisfaisante pour une eau 
brute destinée à la consommation 
humaine. 

Le diagnostic en cours 

Une première étude a permis de définir les aires d’alimentation de ces captages, et 
d’établir une carte de vulnérabilité aux pesticides sur l’ensemble de la zone. 
Actuellement, la seconde phase de l’étude est en cours de réalisation : un diagnostic 
territorial des pressions,  mené sur toute l’aire d’alimentation, permettra de définir 
une zone d’action prioritaire pertinente. Le diagnostic territorial, par la caractérisation 
des pratiques agricoles et non agricoles (communes, conseil général, particuliers), 
permettra également de définir les actions à mettre en œuvre pour réduire les 
sources de pollutions. 
La mairie de Mourjou et le Syndicat d’eau potable de Saint Etienne de Maurs – Saint 
Constant ont choisi de déléguer la réalisation de ce diagnostic au Syndicat mixte du 
bassin de la Rance et du Célé.  

Quelles actions peuvent être mises en 

œuvre ?  

Cette démarche devrait aboutir sur la zone 
prioritaire à la mise en oeuvre de mesures agro-
environnementales  visant la réduction de 
l'utilisation des produits phytosanitaires. Des aides 
à l'acquisition de matériel alternatif et des 
formations devraient également être proposées. 
Certaines actions concerneront les  autres 
usagers de produits phytosanitaires  et pourront 
être mises en œuvre sur toute l'aire d'alimentation 
voire sur tout le bassin du Célé. Exemple : plans de 
désherbage communaux, formations à destination 
des agents des collectivités, sensibilisation des 
jardiniers amateurs, … 
 
Cette démarche est complémentaire à la délimitation  des périmètres de 
protection immédiat, rapproché et éloigné, qui cons titue une démarche 
obligatoire pour tous les captages d'eau potable. 
 

La lettre du PAT Célé 
 
 

Bulletin d'information du PPPPlan d’AAAAction TTTTerritorial agricole du bassin du CéléCéléCéléCélé 
n°5 / octobre 2011 

Le captage de Martory sur la Ressègue a 
été à plusieurs reprises contaminé par des 
molécules phytosanitaires en 2008 et 2009. 

Exemple de matériel alternatif : 
la herse étrille  



  

 

 

 

 

Rivières 

L’Agence de l’Eau Adour-Garonne, les Conseils Généraux et le 
Syndicat mixte réalisent régulièrement des campagnes de suivi de 
la qualité des eaux des rivières. 
La qualité bactériologique  est suivie sur  
plus de 30 points  localisés sur tout le linéaire  
du Célé et sur quelques affluents (carte).  
La qualité physico-chimique  est  
évaluée grâce à un réseau  
de 8 points de suivi situés  
sur le Célé, la Rance,  
le Bervezou et  
le Drauzou.  

Des eaux suivies de près 

Zones de baignade 

Les eaux recensées pour la baignade  
font également l’objet d’un suivi qualité organisé  

par les services de l’Etat et les collectivités territoriales  
concernées. 7 points sont actuellement suivis sur le bassin du Célé. La 
bactériologie est l'unique paramètre suivi en ces p oints . En 2010, 

sur ces 7 points, 5 ont été classés dans la catégorie "Eau de qualité 
moyenne" et 2 dans la catégorie "Eau momentanément polluée". 

Eaux souterraines 

5 sources sont suivies  régulièrement par l’Agence de l’Eau et le 
Conseil Général du Lot.  
Dans le Lot , les sources suivies ont une qualité bonne à 
médiocre. Certaines, comme la Pescalerie, sont vulnérables aux 
contaminations bactériologiques et présentent des teneurs en 
nitrates parfois non négligeables. 
Dans le Cantal , seule la source de la Devèze (à St-Antoine) est 
régulièrement suivie. Elle est vulnérable aux pesticides et 
présente des teneurs en nitrates pouvant atteindre 21 mg/L. 

Qualité de l'eau potable : décryptage des résultats depuis 2005 

Captages d'eau potable 

Les eaux brutes utilisées pour l’alimentation en eau 
potable, sont régulièrement analysées : 1 fois / 5 ans à 3 
fois / an en fonction du type de ressource (eau superficielle 
ou souterraine) et de la production journalière autorisée.  

Après traitement, les eaux distribuées 
sont suivies plus régulièrement  : 3 à 11 
analyses par an selon la population 
desservie. 
Les analyses portent généralement sur la 
qualité bactériologique de l'eau et sur 
quelques paramètres physicochimiques. 
En fonction de la production, ils sont 
étendus aux produits phytosanitaires et à 
des paramètres physicochimiques 
complémentaires.  

Qualité bactériologique  

Aussi appelée qualité sanitaire, elle est évaluée à partir 
du nombre de bactéries Escherichia Coli et 
Enterocoques présentes dans les eaux. Si une de ces 
deux bactéries est trouvée dans l’eau distribuée, elle 
est déclarée non-conforme. Une eau de mauvaise 
qualité bactériologique peut notamment provoquer 
troubles gastro-intestinaux, diarrhées et vomissements. 

En 2010, des contaminations bactériologiques ont été 
détectées sur 5 Unités de Distribution alimentées. Au 
total sur la période 2008-2010 17 unités de 
distributions sur 43 ont présenté des 
contaminations soit 40 % des unités de distributions 
alimentées par des captages situés sur le bassin 
versant. 

Réduction de l’utilisation des produits 

phytosanitaires : tous concernés ! 

Qualité physico-chimique 

Les paramètres les plus 
fréquemment mesurés sont le 
taux de chlore résiduel, la teneur 
en nitrates, la température, la 
turbidité, le pH, … 
Sur le bassin du Célé, l’eau 
distribuée présente une qualité 
physico-chimique conforme 
aux normes. Cependant, sur 
certains captages le taux de 
nitrates se rapproche du seuil 
maximum conseillé de 25 mg/L 
(le seuil impératif à ne pas 
dépasser est de 50 mg/L). Au-
delà de ce seuil on considère 
qu'une eau est polluée et qu'il est 
nécessaire de mettre en œuvre 
des actions de réduction des 
pollutions. 

Les pesticides 

Les pesticides sont très problématiques pour la 
production d’eau potable car leur traitement est 
complexe et coûteux. De plus ils ont un impact à 
long terme sur la santé humaine (risques de 
cancers). 
Pour chaque molécule recherchée, la teneur 
maximale autorisée dans les eaux de consommation 
est de 0,1

�
g/l. La teneur maximale autorisée pour le 

cumul de toutes les matières actives recherchées 
est de 0,5

�
g/l. 

Les analyses montrent que les captages en eau 
superficielle sont plus vulnérables aux pollutions par 
les produits phytosanitaires. Ainsi, des molécules 
ont été détectées sur tous les captages en 
rivière du bassin du Célé entre 2005 et 2011.  
Sur certains captages en source du Cantal, des 
pesticides ont également été détectés, mais à des 
concentrations toujours inférieures au seuil de 
potabilité.  � Captage de Longuecoste sur le Bervezou 

�
Captage de Prentegarde sur le Célé 

� Captage de Bagnac sur le Veyre � Captage de Quezac sur le Veyre   

� Captage de la Ressègue amont  � Captage de la Ressègue aval ��� ��� �� �	 
� �	 ��� ��� �� �	 
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Le plan Ecophyto 2018 vise à réduire de 50 % l'usage des pesticides au niveau national 
dans un délai de 10 ans. Il touche tous les utilisateurs de produits phytosanitaires.  
Une des actions phares de ce plan est la formation. A partir de 2013, tous les usagers 
professionnels de produits phytosanitaires (vendeurs, conseillers, agriculteurs et agents des 
collectivités) devront détenir un certificat : le Certiphyto. 

Les collectivités 

Les agents communaux entretiennent bien souvent les 
bourgs avec des produits phytosanitaires. Bien que sur 
les petites communes du bassin du Célé les doses 
utilisées soient souvent faibles, l'impact peut être fort 
car les traitements sont faits sur des surfaces 
imperméables  : trottoirs, avaloirs, … 
La réalisation d'un plan de désherbage permet de faire 
un bilan des pratiques et de proposer des adaptations 
pour limiter l'usage des pesticides dans les zones les 
plus vulnérables (bord de rivière, écoles, terrains de 
sport). Sur le bassin du Célé les plans de 
désherbage sont aidés à hauteur de 50 % par 
l'Agence de l'Eau Adour-Garonne. Un effort va être 
engagé pour développer leur mise en œuvre. 

Les jardiniers amateurs 

Ce sont aussi des utilisateurs de produits phytosanitaires, que ce soit pour lutter contre les 
pucerons ou les maladies dans leur potager ou pour désherber leur cour. Les dosages sont 
souvent mal maîtrisés , les risques pour la santé et l'environnement sont donc importants. 
Une campagne de sensibilisation  est prévue dans le cadre du Plan Ecophyto 2018.  

Les agriculteurs 

Les agriculteurs sont les premiers utilisateurs 
de produits phytosanitaires. Sur notre 
territoire les quantités utilisées sont faibles 
par rapport aux régions de grandes cultures. 
Mais certaines pratiques peuvent avoir un 
impact fort sur les milieux et la santé des 
utilisateurs (traitements en bord de cours 
d'eau, désherbage avec un matériel peu 
performant, …). 

Plusieurs outils sont mis à leur disposition pour réduire le recours aux pesticides :  
- un réseau de fermes de référence  est en cours de constitution, il permettra la 

diffusion de bonnes pratiques ; 
- des bulletins de santé du végétal  sont publiés régulièrement par les DRAAF pour 

informer sur le risque parasitaire en temps réel. 

 

Acétochlore   
Herbicide sélectif utilisé sur maïs. Très 
toxique pour les organismes aquatiques. 

AMPA 

Produit résultant de la transformation du 
Glyphosate. 

Atrazine déséthyl   
Produit résultant de la transformation de 
l’Atrazine. L’Atrazine était utilisée comme 
herbicide pour le traitement des 
dicotylédones et graminés sur maïs et 
sorgo à grain et pour le désherbage des 
voiries. L’utilisation est interdite en zone 
non agricole depuis 1997 et en zone 
agricole depuis 2003. 

Clopyralid  
Herbicides pour dicotylédones utilisé sur 
une grande variété de cultures et au jardin. 

Glyphosate  
Désherbant total non sélectif. Utilisé en 
agriculture, par les jardiniers amateurs et 
par les collectivités. Commercialisé sous la 
marque Round-up. 

Trichlopyr 
Herbicide total débroussaillant, tout type 
d’usage. 

 

En savoir plus sur 

quelques molécules 

détectées 

Un matériel de traitement performant et bien 
entretenu réduit les risques pour l'environnement 

Le désherbage thermique (photo) est 
une alternative au traitement chimique 

notamment en bord de cours d'eau  

© ville de Figeac 

Evolution des contaminations bactériologique dans l 'eau 
distribuée de 4 captages situés sur le bassin du Cé lé
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Brengues (46) - captage
en source

Longuecoste (Montet et
Bouxal - 46) - captage en
rivière

La Moretie (Marcolès -
15) - captage en source

La Ressègue aval
(Mourjou - 15) - captage
en rivière

Evolution de la teneur en Nitrates dans l'eau distr ibuée 
de 3 captages situés sur le bassin du Célé
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Font del Piteau (St-
Sulpice - 46) - captage
en nappe karstique

Longuecoste (Montet et
Bouxal - 46) - captage en
rivière

La Moretie (Marcolès -
15) - captage en source

Détection de pesticides sur les eaux brutes et dist ribuées 
de plusieurs captages en eau superficielle

Seuil de potabilité
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Rappels règlementaires 
Il est interdit d'utiliser des produits 
phytosanitaires à moins de 5 m de tous les 
points d'eau. La distance minimale à 
respecter (Zone Non Traitée) dépend des 
produits et est indiquée sur l'étiquette. 

 


